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SUPPORT DE LA REUNION 
  
  

Dans le cadre de l’élaboration de l’ordonnance visant la dématérialisation des factures transmises à 
l’État, aux collectivités territoriales et à leurs établissements par leurs fournisseurs, une phase de 
concertation est organisée avec les différentes parties prenantes. 

Afin que les établissements publics nationaux soient informés des travaux d’élaboration de 
l’ordonnance, une présentation de la démarche a été réalisée lors de la réunion du club des tutelles 
ministérielles des établissements publics nationaux du 11 décembre 2013. 

Le présent relevé de concertation reprend les éléments évoqués en séance. 
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1 RELEVE DES INTERVENTIONS EN CONCLUSION DE LA PRESENTATION 
 
Suite à la présentation des travaux d’élaboration de l’ordonnance, les participants ont été invités à s’exprimer 
sur leurs attentes relatives à la dématérialisation des factures, ainsi que sur les risques ou difficultés anticipés. 
 

QUESTIONS SOULEVEES EN SEANCE REPONSES DE L’AIFE ET DE LA DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

P. Pain, Paris  Sorbonne Université, rappelle que 
plusieurs universités mettent en œuvre des projets de 
numérisation des factures papier. 
Au regard du calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
de l’obligation, P. Pain demande s’il est opportun pour 
les universités de poursuivre ces investissements. 

Sans préjuger des politiques de dématérialisation  
conduites par les universités, l’Etat souhaite 
accélérer la mise en œuvre de la numérisation au 
sein de ses services.  
La numérisation permet aux services de l’Etat de se 
familiariser avec le processus de traitement d’une 
facture électronique. 

A. Dedenis, CNRS, s’interroge sur la valeur probante 
du PDF non signé.  

Le PDF non signé a une valeur probante pour l’Etat. 
Une évolution réglementaire est nécessaire pour 
étendre ce principe aux établissements publics 
nationaux. 
Ce mode de transmission des factures est simple et 
adapté aux plus petites entreprises. 
 

L. Ardito, Ministère de l’Education Nationale, 
s’interroge sur le coût d’une solution de type Chorus 
factures, sécurisée et ouverte à un nombre important 
d’acteurs. 
Il ajoute qu’à l’instar d’autres projets menés par l’Etat 
comme le SEPA ou le GBCP, l’impact outil lié à cette 
obligation peut entrainer un décalage sur le calendrier 
envisagé. 

Le coût de création du portail Chorus factures est 
significatif, d’où l’intérêt d’envisager une solution 
mutualisée et sécurisée. 

P. Pain, Paris  Sorbonne Université, demande si 
l’Etat prendra à sa charge la conception et le coût d’un 
portail mutualisé pour le secteur public. 

Les aspects financiers et techniques relatifs à un 
portail mutualisé sont en cours de réflexion. 

XXX, Ministère de la Défense, demande si le projet 
envisagé consiste à étendre le système Chorus aux 
établissements publics nationaux. 

L’obligation ne vise pas à étendre le système 
Chorus aux établissements publics nationaux. 
Chaque établissement public national garde le choix 
de son système d’information financier. 
La solution Chorus factures est un module 
spécifique dédié à la dématérialisation des factures 
des entreprises. 
Le périmètre de l’ordonnance concerne le 
développement de la facturation électronique. 
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QUESTIONS SOULEVEES EN SEANCE REPONSES DE L’AIFE ET DE LA DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

 
A. Dedenis, CNRS, s’interroge sur les modalités de 
stockage et d’accès aux factures dématérialisées dans 
le cas d’une solution mutualisée pour le secteur public. 
A titre d’exemple, le CNRS stocke aujourd’hui ses 
factures dématérialisées dans un coffre-fort 
électronique. 
  

Les factures dématérialisées des fournisseurs de 
l’Etat sont aujourd’hui sauvegardées dans l’espace 
de stockage Atlas. 
La question pourra être examinée si une solution 
mutualisée est envisagée.  

L. Ardito, Ministère de l’Education Nationale, 
s’interroge sur les modalités de rejet des factures 
jugées non conformes.  

La solution Chorus factures prévoit un processus de 
traitement pour chaque cas de rejet comme par 
exemple le cas des doublons de factures. 

 


